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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Recensements
Question écrite n° 2424

Texte de la question

M Didier Chouat appelle l'attention de M le Premier ministre sur l'organisation du recensement de la population,
prevue en 1990. Il lui demande d'envisager que ce recensement porte egalement sur l'usage des langues
regionales (comme cela se ferait dans les pays voisins de la Communaute europeenne).

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministere charge de la culture contribue largement a l'expression culturelle et artistique des
langues et des cultures regionales, et travaille actuellement, en liaison avec les autres ministeres, a la relance
d'une politique globale en faveur de l'expression des identites regionales. Le ministere ne peut donc qu'etre
favorable a une telle proposition. Il s'en fera l'echo, notamment aupres du ministere de l'interieur.
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